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Fnirprip-Mprrprip t a b a c s  c ig a r e sc p i u i l  IB -lll tî l OBI le  VINS ET LIQUEURS
A l o ï s  M E S S M E R

r u e  d u  C o llège , 21  L a  G h a u x -d e -F o n d s

Irasserie de la iom èie b Ïé r e ^ S
B, PILSEN, en fûts et en bouteilles

Grand Bazar du PANIER FLEURI
Sp écia lité  d’artic les m ortuaires en tous genres  

ïfaGOb iGhweiZer P la c ed e  I H ôtel-de-Ville
JScmcfcteiri© — Ctiascu terie

Magasins du Printemps, J .-H . Matile
H ue L éo p o ld -R o b er t b. —  H a lte  du  tr a m w a y

V êtem ents pour hom m es, jeunes g en s, enfants

'là'! F  i l  
Rue Léopold-Robert l i a

A LA CONFIANCE
Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperies 

pour Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

Lainages A u  G A G N E  P E T I T  Soieries 
G, RUE Dli STAND E. M E Y E R  & Cie RUE DU STAND, « 

Corsets français, prix de fabrique. -  Blancs

m j/D en rées  coloniales. Vins 
i W  I  Lti et spiritueux. Farines, 

sons, avoines. Mercerie. Laines et cotons. l__________________________________

L. Vertliier el Cie R,UE NEyVE *0Urand choix de 
C hapellerie en tous genres. —  Toujours grand 
assortiment de Cravates.

Serre 3 5  a 3 5  a Serre
Ancienne Synagogue

Locaux gratuits à la disposition des sociétés 
et des syndicats ouvriers pour assemblées gé
nérales. — Petites salles pour comités.

S i m o n  l é ï y
Spécialité de vins fins, Màcons, Bourgogne, Beaujolais, Califor
nie. — Bons vins de table garantis naturels depuis 40 francs 
l’hectolitre.

§$! Rue du Collège 15
Le magasin d’habillem ents le plus 

assorti pour la classe ouvrière.

m  ™TZ C0URV0IS1ER, 4 
y E M f i l  W É B M ï Ç  La Chaux-de-Fonds
Denrées coloniales, vins et liqueurs, 

farines, sons et avoines, gros et détail.

^AN TO IN E SQ L E R
Porcelaines, Faïences, Cristaux, Verrerie, 

Ferblanterie, Lampisterie, Coutellerie, Bros
serie, Verres à vitre.
10, Rue de li Balance, 10. — L a  G h a u x -d e -F o n d s

Vins et liqueurs
S péc ia lité  :

Vins d’Asti — Neuchâtel et ülalaga
En autom ne : M o û t d u  p a y s

Boulevard, de la Gare

Emile Pfenniger

M E M E N T O

R epasseurs, rem onteurs et fa iseurs d’éch appe
m ents. — Tous les samedis : 
perception du groupe d ’épargne pour la 
fôle centrale.

B ibliothèque du Cercle ouvrier. — Le mercredi 
soir de 8 1/2 à 10 heures et le dimanche 
de 10 heures à midi.

L a  M é n a g è re . — D istribution des m archan 
dises chaque sam edi, de 8 à 10 heures du 
soir, au Cercle ouvrier.

9loé Crim es
Samedi 23 Septembre 

Notre prime
U n  b o n  pour commande d’im

pression au choix et pour une va
leur de 12 fr. à l’imprimerie de La  
Sentinelle,

* * *
Pour êlre admis à participer à cette ré

partition, il faut avoir payé au moins trois 
mois de l ’abonnement de 1899 et cela ju s 
q u ’au vendredi 22 septembre 1899 à G heures 
du soir au plus tard.

Les noms de ceux qui reçoivent la prime 
sont publiés sauf demande expresse con
traire, auquel cas nos abonnés sont priés 
de nous désigner un pseudonyme.

La répartition se fait sous le contrôle et 
sous la surveillance du comité de l’Asso 
d a t io n  La Sentinelle.

'£ ’tfetuatiïé
Encore les deux justices

Nous recevons la lettre suivante :

« Neuchâtel, 20 septembre 1899.
Monsieur le Rédacteur,

En ouvrant au jou rd ’hui un journal du 
canton je suis tombé sur  un fait qui m ’a 
plongé dans l ’é tonnement et l ’ind igna
tion.

Le tribunal militaire de la I™ divisio.n 
vien de condam ner un soldat à une année 
de prison et quatre  ans de privation de ses 
droits civiques pour... .  offenses, insubor 
dination et menace envers des officiers.

Il paraît que les lauriers  du colonel 
Jouaust troublent nos officiers. Une année 
de prison pour offenses et menaces, c ’est 
fou ! De tels actes commis dans la vie ci
vile, à l ’égard d ’un gendarm e ou d ’un agent 
de police en traîneraien t à peine quinze 
jours de prison. Et pourtan t un officier est 
loin de nous rendre au tant de services q u ’un 
gendarme. Pourquoi donc rendre  la peiné 
douze fois, vingt fois plus forte, attendu 
que l’abrutissem ent où nous plonge le se r
vice militaire devrait être une circonstance 
atténuante  ?

C’est que nous avons, paraît il, une Ju s 
tice à Ravary qui n ’a rien de commun avec 
l’autre. Et c ’est sans doute pour que nous 
demandions sa suppression que Messieurs 
nos officiers qui ne sont que des civils d é 
guisés se m ontren t du prem ier  coup, après 
trois semaines d ’entraînem ent, aussi cann i
bales que leurs collègues des armées p e r 
manentes.

Ne croyez-vous pas, Monsieur le Rédac
teur, que de tels actes doivent être signa
lés au public pour qu'il les réprouve. C’est 
dans ce but que je vous envoie ces q u e l
ques lignes que je vous autorise à publier 
si vous le jugez bon.

Agréez, Monsieur, l’assurance de ma par 
faite considération.

Un étudiant en vacances. »

Ajoutons que cette peine excessive est 
d ’au tant plus révoltante q u ’elle n ’a aucune 
analogie avec celle dont on frappe les offi
ciers lo rsqu’ils se comportent grossière

mont avec la troupe, q u ’il offensent leurs 
soldats par des propos in jurieux , par  des 
épithètes insultantes comme une flétrissure, 
ou môme lo rsqu ’ils s ’arrogent le droit de 
les frapper du plat de leur  sabre.

L’officier qui se conduit de cette odieuse 
façon est gratifié d ’une peine disciplinaire 
de quelques jours d ’arrôt pour la forme, 
mais il se console d ’au tan t plus aisément 
qu'il sait q u ’on le proposera à bref délai 
pour l’avancement. 11 a montré  de la poi
gne, de la vigueur, du m épris pour ces 
unités qui, réunies, forment le peuple sou
verain. Et on sait que le peuple ne se gêne 
guère avec les haut képis qui le lui r e n 
dent d ’ailleurs avec usure.

Donc à un officier qui injurie  grossière
ment ses hommes et qui même se lrvre su r  
eux à des voies de fait telles que b ourra 
des, coups de plat de sabre, quelques jours 
ou même quelques heures d ’arrêt.

A un soldat qui in jurie  son chef, qui r e 
fuse d ’obéir, qui le menace, sans d ’ailleurs 
porter la main sur  lui, une année de prison 
et quatre  ans de privation des droits civi
ques.

Voilà à quelle révoltante et abominable 
partialité aboutit la justice militaire.

Voilà quel crime de lèse-égalité on laisse 
perpétrer  à l ’armée.

Et cependant point n ’est besoin d ’être 
grand clerc pour comprendre que l’officier 
qui malmène et qui maltraite  ses humilies1 
est cent fois plus coupable que le soldat 
qui s ’oublie ju sq u ’à in ju rie r  son supérieur.

Ce dern ier  doit m on tre r  l’exemple. Son 
éducation, son instruction, sa situation, 
tout lui en fait un devoir. Quand il abuse 
de la supériorité  que lui crée son grade, il 
ne se rend pas seulement coupable d ’une 
faute, il commet une lâcheté. Quand cet 
officier est un instructeur, sa culpabilité en 
est encore aggravée. 11 fait son m étier d ’ins 
tru ire  des soldats et il est payé pour cela. 
S ’il rencontre des cerveaux rebelles, des 
tètes dures, des esprits mal dégrossis, c ’est 
son lot. On l’emploie justem ent pour rabo 
ter les cerveaux et y faire pénétrer quel 
ques notions. Cette corvée q u ’il a l ibrem ent 
choisie, c’est son gagne-pain. Et pour jus ti
fier ses emportements, son intempérance 
de langage, ses trivialités, ses grossièretés, 
ses injures, il n ’a pas le droit de prétexter 
q u ’il a été poussé à bout par  l ’ignorance ou 
par  la s tupidité  de certains soldats. Si 
ceux-ci étaient tous des phénix, MM. les 
instruc teurs  aura ien t trop de loisirs. Et le 
peuple suisse trouverait  à dépenser d ’une 
façon moins inutile l ’argent q u ’il leur 
donne.

A la différence de l'officier-instrucleur, 
ce n ’est pas précisément pour gagner sa vie 
que le soldat fait du service militaire. 11 ne 
gagne pas d ’argent au service m ili ta ire ;  il 
en perd. Il a l ’esprit harcelé par les tracas. 
Les siens sont ils bien portants ? Ne m an
quent ils de rien ? Retrouvera-t-il son em 
ploi une fois son temps achevé? Ne perdra- 
t-il pas des clients ? Combien de jours lui 
faudra t-il pour posséder à nouveau l’habi
leté manuelle qui ne s ’entretient que par 
un usage continuel ?

Lui, le soldat, a de légitimes sujets d ’in 
quiétude. On s ’explique q u ’il soit m aus
sade, chagrin, voire colère. Et si, à un mo
ment donné, tous ses sentiments font 
explosion dans un cri de fureur mal conte
nue, provoqué très souvent par  une rail 
lerie, un affront ou une observation dépla
cée dans la bouche de son chef, on peut, 
on doit l ’excuser, ou tout au moins le t ra i
ter avec bienveillance.

Or, c’est juste le contraire qui arrive.
Tous les égards sont pour celui qui ne 

les mérite pas. On réserve toutes les r i 
gueurs et toutes les sévérités pour ceux qui 
ont droit à l ’indulgence.

La justice militaire, c’est la justice à re

brousse-poils, c’est l’envers, c’est la néga
tion même de la justice. Certes, nous som 
mes bien loin de prétendre que la justice 
des tr ibunaux ordinaires soit parfaite. Elle 
aussi consacre trop souvent des iniquités. 
A elle aussi s ’appliquent les fameux vers :
Selon que vous serez puissant ou misérable,
Les arrêts {le la Cour vous rendront blanc ou noir.

Mais si la justice ordinaire commettait, 
toutes proportions gardées, au tan t de c r i
mes judiciaires que celle des tr ibunaux 
militaires, elle serait vouée à l’exécration 
du peuple.

Qu’un lieutenant bouffe la galette de ses 
hommes, on l’acquitte parce que, de l'aveu 
de M. Ch. Hilty, aud iteur en chef de l’a r 
mée, sauf erreur ,  il est le fils d’une famille 
bien placée.

Qu’un soldat injurie  son lieutenant, on le 
condamne à une année de prison, parce 
q u ’il n ’est pas le fils d ’un papa possédant 
des relations et des amis haut cotés.

Le jour où M. Hilty écrivait la phrase 
que nous avons publiée dans notre dernier 
num éro et q u ’on ne saurait assez repro
duire  :

« Il aurait  mieux valu punir disciplinai- 
rement le l ieu tenant Roth, sinon on courait 
le danger de le voir acquitter  par le tribu 
nal militaire, parce q u ’il est le fils d’une fa 
mille bien placée. »

Ce jour là, il a prononcé la condamnation 
des t r ibunaux  militaires suisses.

Au lieu de b rand ir  leurs foudres de car 
ton contre le jeu, les petits chevaux, etc., 
M. Hilty et ses collègues MM. Virgile Ros- 
sel, Calame Colin et autres feraient bien 
mieux de dem ander l ’abolition des t r ib u 
naux militaires qui acquittent ou condam 
nent en se préoccupant un iquem ent de sa 
voir si l 'inculpé est de bonne maison ou 
d ’extraction vulgaire.

Voilà l’im m oralité!  Voilà le scandale! 
Voilà le danger !

La patrie suisse ne saura it  êlre en péril 
parce que quelques riches désœuvrés — la 
p lupart  étrangers — s’amusent à perdre 
bêtement leur argent dans les Casinos de 
Lucerne, de Montreux ou de Genève.

Mais la patrie suisse est sérieusement at 
teinte dans ses œuvres vives, aux sources 
même de la vie, lorsqu’elle tolère des t r ib u 
naux  d ’exception qui, de l’aveu même de 
ceux qui sont payés pour les bien connaî
tre, rendent des jugements en s ’insp iran t 
de considérations étrangères à la notion 
môme de la juslice, en s ’appuyant sur  des 
idées anti égalitaires el ne ttem ent an ti-dé
mocratiques.

Nous n ’avons aucune idée de ce que peut 
coûter le fonctionnement de la justice m i
litaire. Si peu que cela puisse être, cela 
coûte quelque chose. On cherche des éco
nomies à réaliser. En voilà une tout in d i
quée. Nous nous permettons de la recom
m ander à nos amis de l 'extrême gauche. Et 
nous sommes heureux s ’ils appuient cette 
idée q u ’ils veuillent bien dem ander le vote 
à l ’appel nominal su r  la suppression des 
Tribunaux militaires. *

Voilà trop longtemps q u ’on vit dans l ’é
quivoque au sujet des dépenses militaires. 
Le peuple suisse a le droit de connaître une 
fois pour toutes ceux qui poussent à l ’ac
croissement des dépenses en votant tous 
les crédits demandés et ceux qui sont r é 
solument décidés à mettre un  frein à ces 
dépenses et à réaliser dans le budget m ili
taire les économies justifiées.

S’il en est une qui s ’explique, qui est dé
sirable au prem ier  chef, c’est celle qui ré 
sulterait  de la suppression de la justice m i
litaire, honte et opprobre des nations dites 
civilisées, défi insolent jeté aux saines no
tions de la démocratie égalitaire.

VV. B.



L A  S E N T I N E L L E

Aa éfuisse soeiaû'sfe
Mise en scène exagérée. — La nouve l le  

q u e  le Conseil fédéra l  av a i t  m is  s u r  pied de 
l ’in fan te r ie ,  de  la cava le r ie  et m ê m e  de 
l ’a r t i l le r ie  p o u r  les o b sèques  du  com te  de 
M ontholon , an c ie n  a m b a s s a d e u r  de F ra n ce  
à B erne ,  a, c o m m e le c o n s ta ta i t  u n e  d é p ê 
che  de  B erne  à la Nouvelle G azette de Z u 
r ich , causé  de  la s u r p r i s e  d a n s  to u te  la 
Su isse ,  e t m ê m e  à l ’am b a ssa d e  d e  F rance .

A u jo u r d ’hu i q u e  les re s te s  de  l ’a m b a s s a 
d e u r  o n t  été r e n d u s  à la te r r e ,  il y a lieu de 
r e v e n i r  s u r  ce tte  affaire. Il s ’ag i t ,  en  effet, 
d ’u n e  q u es t io n  de  p r in c ip e .

En  v o yan t  p a s se r  le co r tège ,  on  deva it  
co n c lu re  d ’un  pare il  d ép lo ie m e n t  de  t rou  
pes  — u n  ba ta i l lo n  de c a ra b in ie r s  au  c o m 
p le t ,  u n  e sca d ro n  de cava le r ie  e t  u n  déta  
c h e m e n t  d ’a r t i l l e r ie  — q u e  tous  ces so lda ts  
su is ses  av a ie n t  été m is  s u r  p ied  p o u r r e u  
d r e  les h o n n e u r s  s u p r ê m e s  à u n  des  p r e 
m ie r s  m a g is t r a t s  de la Su isse .  De p are i ls  
h o n n e u r s  m i l i ta i re s  n ’o n t  été r e n d u s ,  en 
effet, en  S u isse ,  q u e  lo r s q u e  le p ré s id e n t  de 
la  C onfédéra tion  m o u r u t  en  ch a rg e ,  il y a 
q u e lq u e s  ann é es .  On ne  r e n d  p o in t  d ’h o n 
n e u r s  m i l i ta i re s  a u x  co n se i l le rs  f éd é ra u x  à 
l e u r  m o r t .

La Nouvelle G azette de Z u r ich , à laque l le  
n o u s  e m p ru n to n s  ce q u i  p récède ,  d e m a n d e  
q u e  la S u isse  s ’a b s t ie n n e  d ’auss i  pom p e u ses  
m an ife s ta t io n s .

A b so lu m e n t  d ’accord .

GENÈVE. —  Professeurs retraités. — M. le 
c o n se i l le r  d ’E ta t  Favon, chef du  d é p a r te  
m e n t  de  l ’in s t ru c t io n  p u b l iq u e ,  a p ré se n té  
au  G rand  Conseil u n  p ro je t  de  loi s u r  la 
l im ite  d ’âge e t  la Caisse de  p révoyance  des 
p ro fe s se u rs  de  l ’U niversi té .

A ux te rm e s  de  ce p ro je t ,  les  p ro fe sseu rs  
c e sse n t  le u rs  fonctions  à la fin de  l ’a n n é e  
u n iv e rs i ta i re  d a n s  le c o u r a n t  de la q u e l le  ils 
o n t  accom pli  la so ix a n te -q u in z iè m e  année  
de  l e u r  âge.

A l ’âge de 75 an s  révo lus ,  les p ro fe sseu rs  
o rd in a i re s  o n t  d ro i t  à u n e  p e n s io n  de r e 
t ra i te  g a ra n t ie  p a r  l ’E tat,  é q u iv a le n t  aux  
d e u x  t ie r s  de le u r  t r a i t e m e n t  fixe d u r a n t  
l e u r  d e r n iè re  a n n é e  d ’exerc ice ,  sa n s  q u e  
ce tte  pens ion  p u is se  d é p a s se r  la so m m e 
to ta le  de  3000 fr. Les p ro fe sseu rs  q u i  en 
fon t  la  d e m a n d e  son t  a d m is  à la re tra i te ,  
d e  p le in  d ro i t ,  dès  l ’âge de  70 a n s  révolus .

En ou tre ,  les soc ié ta ires  qu i  o n t  a t te in t  
l e u r  so ix a n t iè m e  a n n é e  et q u i  so n t  dev e n u s  
in c ap a b les  de  r e m p l i r  l e u r  c h a rg e  p eu v e n t  
ê t re  ad m is ,  s u r  le u r  d e m a n d e  ou d ’office, 
au  bénéfice d e l à  p e n s io n  de re t ra i te .

D ans tous  les cas, p o u r  ê t re  a d m is  à la 
p e n s io n  de  re t r a i te ,  il fau t  avo ir  été p r o 
fesseu r  o rd in a i re  à l ’U n ivers i té  p e n d a n t  
q u in z e  années .  Les congés  de  p lu s  de  tro is  
m o is  so n t  d é d u i ts  d a n s  le ca lcu l des  an nées  
d ’exercice .

Il es t  in s t i tu é  u n e  Caisse de  p révoyance  
des  p ro fe sseu rs  de l’U nivers i té ,  à laque l le  
les  p ro fe sseu rs  o rd in a i re s  v e r s e n t  le  2 0]0 
de  le u r  t r a i t e m e n t  fixe, sa n s  q u e  ce verse
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LES VOLEURS D ü  PONT NEUF

B A N D I T  G E N T I L H O M M E
PAR

C l é m e n c e  R o b e r t

— P a r  l ’a u t r e  bout,  nos  co u rs  to u c h e n t  
a u  c lo ître  N otre  D am e.. .  où  b ien  des  co rps  
m é c h a m m e n t  tués  o n t  reçu  en se c re t  la s é 
p u l tu re .

— On ne so r t  pas  p lu s  de la tom be  o u 
v e r te  en  sec re t  q u e  des  a u t r e s . . .  Angélo, toi 
qu i  ne  c ra in s  ni le fer ni la m i t ra i l le ,  tu  as 
p e u r  des  r e v e n a n ts  ?

—  Oh ! ce la  fait  b ien  p lus  froid au  cœ ur .
— Eh b ie n u moi, je  c ra in s  p lus  la lance 

d ’un  a rc h e r ,  q u i  p e u t  m ’e n ta m e r  le doigt,  
q u e  tous  les fan tô m es  de  l ’a u t r e  m onde , qui 
n ’on t j a m a is  r é e l le m e t  d o n n é  su je t  de  se 
p la in d re  d ’eux .

— E tre  to u t  seu ls  ici,  m a in te n a n t ,  q u a n d  
n o u s  avons  vu ce g ra n d  b â t im e n t  to u t  r e m 
pli de  nos f rè re s  d ’a r m e s ! . . .

— Tes f rè res  d ’a rm e s . . .  tu  te g ran d is ,  
Angélo.

— Où sont- i ls ,  à p ré s e n t  ? . . .  Nos c h e v a 
lie rs ,  nos  Rougets... M ailla rd  qu i s ’é ta i t  fait 
le r ival du  p révô t  de  P ar is  et b a lan ç a i t  sa 
p u is san ce . . .  C a rre fou r ,  q u i  m ’a a m e n é  ici.. .

Reproduction in terdite au x  jo u rn a u x  qui 
n ’ont pas de tra ité  avec MM. Calm ann Lévy, 
éditeurs à Paris.

m e n t  pu isse  ê t re  s u p é r ie u r  à 90 f rancs  p a r  
année .

Le G rand  Conseil a renvoyé  à des  c o m 
m iss ions  ce p ro je t  et  u n  a u t r e  an a lo g u e  
c o n c e rn a n t  la pen s io n  de r e t r a i te  des  m a î 
t r e s  seconda ires .

Il es t adop té  en  d e u x iè m e  déb a t  u n  p ro je t  
a u g m e n ta n t  le t r a i te m e n t  des  in s t i tu te u rs  
p r im a ire s .

9los ^orrespondanté
Le Locle, le 18 s e p te m b re  1899.

Situation des remonteurs par le nouveau 
mode de fabrication introduit par les termi
neurs. — D ans m on  d e r n ie r  ar t ic le ,  je  vous 
la issa is  e n t re v o ir  l 'o u v ra g e  in c o m b a n t  ac 
tu e l le m e n t  au x  r e m o n te u r s .  Au r isq u e  
d ’e n n u y e r  q u e lq u e s  lec teu rs  de la S en ti
nelle je r e p r e n d r a i  p lu s  en  dé ta i l  ce t te  s i 
tu a t io n .  Je  d is  au  r isq u e  d ’e n n u y e r  q u e l 
q u e s  lec te u rs ,  m a is  je  passe  sous silence le 
r i s q u e  de l ’éc r iv a in  qu i  se risque  à dévo i le r  
les p e t i ts  p rocédés  des écumeurs de  no tre  
in d u s t r ie ,  c a r  co m m e réc o m p en se  il reçoit  
le sam ed i  so ir  sa quinza ine. Mais n ous  n ’en 
c o n t in u e ro n s  pas m o ins  à d é m a s q u e r  ces 
av i l is se u rs  de  p r ix ,  à le u r  d i s p u t e r  pied 
a p rè s  pied le t e r r a in  q u ’ils on t gagné  dans  
n o t r e  localité et  en g a g e r  nos c a m a ra d e s  à 
fa ire  le v ide d an s  ces u s in e s  créatrices de 
misères, e t destructeurs  de la bonne  r é p u ta 
tio n  acqu ise  p a r  nos  pè re s  à n o tre  h o r lo g e 
r ie  locloise. Ils a u r o n t  beau  p r e n d r e  tou tes  
les m e su re s  d ’in t im id a t io n  co n t re  ceux  qui 
n e  v e u le n t  p lu s  la isse r  a l le r  p lus  bas les 
sa la i re s ,  la vér i té  re s te ra  du  bon côté et le 
vieil e s p r i t  m o n ta g n a rd  se réve i l le ra  ; n o 
t r e  locali té ,  be rc eau  de ta n t  de bea u x  e x e m 
ples  de so l id a r i té  ne  re s te ra  pas  ind iffé
r e n te  à ce m o u v e m e n t  de ré s is tan c e  con tre  
les gâcheurs, e t si des  c i toyens  dévoués  e m 
be l l i s s e n t  le v illage p a r to u t  où il en a be 
so in ,  à nous ouvriers de  c h e rc h e r  à a ide r  
ces dévoués  m ais  aussi à lu t t e r  co n t re  ceux  
qu i ,  p o u r  r é a l is e r  u n  bénéfice éph é m è re ,  
ne  r e c u le n t  d e v a n t  au c u n  sc ru p u le  en  d i 
sa n t  : « dès ce jo u r , je  ne paie plus que tan t. »

O uvriers ,  cela dép e n d  de  nous ,  n o tre  ave
n ir ,  n o t r e  b ie n -ê tre  se r é s u m e n t  en ces 
m ots  : guerre aux avilisseurs de l'horlogerie et 
plus de baisses, l ’a v e n ir  es t à n o u s  p a r  l ’o r 
g a n isa t io n  des synd ica ts .

Et il ne  s ’ag i t  pas  r ie n  que  d ’éc r ire ,  il 
fau t  agir ; à quo i s e r t  la théo r ie  si la p r a t i 
q u e  n ’en  profite pas  ? Les paro le s  son t  fe 
melles, les actes des  mâles. U nissons  nos f o r 
ces, so u te n o n s  ce lu i  qu i m é r i te  et sus  à c e 
lu i q u i  n e  veu t q u e  l ’a n é a n t i s s e m e n t  de no 
t r e  noble  et belle  in d u s t r ie  et des  p rog rès  
réa lisés .

L o r s q u ’u n  h o r lo g e r  t ie n t  d a n s  sa m a in  
u n  de ces jolis  ch e fs -d ’œ u v re  tel q u 'u n e  r é 
pé t i t io n  ch ro n o g ra p h e  et r a t t r a p p a n te ,  q u ’il 
fait  fo n c t io n n er  les d if fé ren ts  m écan ism es  
au  m oyen  d ’un  s im p le  b ou ton  s u r  la c a r 
r u r e ,  observez son re g a rd  !! c ’es t beau, d it 
il ! e t  u n  p ro fane  en n o tre  in d u s t r ie  ? il dit: 
c ’es t m e rv e i l le u x !  en un  si p e t i t  vo lum e 
r é u n i r  tou tes  ces fonctions,  c ’est d u  génie. 
Oui, c ’est du  gén ie ,  c ’est là le ré su l t a t  de

Fine-M ouche ,  a u q u e l  l ’a r t  de vo le r  do it  tan t  
d ’in v e n tio n s  s u p e rb e s . . .  l’Eclair ,  q u i  fut 
m on h o noré  p a r r a in . . .

—  l lé las ,  oui ! l ’Ecla ir  !...
— Nos d ignes  b o u l in e u r s . . .  nos h a rd is  

té n é b re u x . . .  nos ad ro i ts  m o n n a y e u r s . . .  nos 
b raves . . .

— Nos b raves . . .  to u t  le inonde  !
— Où sont- i ls  à p r é s e n t? . . .  à e r r e r  c o m 

me des v ag a b o n d s  a p rè s  ta n t  d ’exp lo its . . .  
In g ra te  c a r r iè re . . .  T irez donc  tou te  vo tre  
vie des  m a n te a u x  et des  b o u rses  au x  p r e 
m ie rs  s e ig n e u rs  de  la ville, p o u r q u ’on vous 
la isse en su i te  m o u r i r  de faim au  coin d ’une 
bo rn e  !

— Ah ! m on p a u v re  Angélo, j ’ai de t r i s 
tes p re s se n t im e n ts  !... Depuis  q u e lq u e  
te m p s ,  je rêve sans  cesse de nos c a m a r a 
des . . .  J ’ai vu p a s se r  en songe Palio lo , Filé 
m on . . .  ils é ta ie n t  pâles, affamés et couve r ts  
de  ha i l lons . . .  D’a u t re s  p a s sa ie n t  auss i ,  e t  
ils e n t r a ie n t  sous la voû te  d ’une  p r iso n . . .  
J ’ai vu n o tre  g ro s  B ourgogne . . .

— B ourgogne auss i  !...
—  Il ava it  une  ch o u e t te  s u r  la tê te . . .  ce 

qu i es t le d e r n ie r  des  m a u v a is  signes.
— Le m e i l le u r  b u v e u r  de  la t ro u p e  !
— Hélas ! sans dou te ,  il ne  boit p lus  que  

la rosée versée par  les p la n tes  s u r  la te r re  
du  c im et iè re .

— Et n ous  so m m es  seu ls  ic i . . .  seu ls  avec 
les n o irs  e sp r i ts  !...

— Et les ra ts .
— Tiens, écoute ce c r a q u e m e n t . . .  J e a n 

ne, tu d ira s  ce q u e  lu  vo u d ras ,  m a is  j ’en 
te n d s  s û r e m e n t  q u e lq u e  chose du côté du 
cloîLre.

— Oui...  le son  est b ien  d is t inc t .
— Que cro is - tu  donc  de ce b ru i t ,  toi ?
— Mais c ’est p eu t -ê t re  u n e  p o u tre  qui

longues  rec h e rch es ,  de d u r s  t ra v a u x ,  de 
coû teuses  e x p é r ie n c e s  ; m a is  aussi p o u r  
une  g ra n d e  p a r t  Y éclosion de l’e n s e ig n e 
m e n t  th é o r iq u e  d o n n é  d a n s  nos écoles, c ’est 
là la m ise  en  p ra t iq u e  de la théorie. Et p o u r  
la m o n tre  s im ple ,  q u i  r ep ré se n te  en  sa fa 
b r ica t ion  le gagne-pain  du gros m onceau  
des  h o r logers ,  e t  qu i d a n s  sa des t inée  doit 
p o r te r  au  d eh o r s  de no tre  (pays, la r é p u ta 
t ion  de  n o tre  q u a l i té  d ’horlogers, en  m a r 
c h a n t  b ien , b ien  rég lée  et d ’une  c o n s t ru c 
t ion  solide, toujours exacte, te lle  es t la d e 
vise d ’u n  fab r ica n t  de La Chaux de-F onds  ? 
Eh bien , p o u r  ce g en re  là, nous  le la isse 
r io n s  à la m erc i  de  q u e lq u e s  e x p lo i te u rs  ? 
non ,  jam ais .  Si v ra im e n t  la g ra n d e  agg lo 
m é ra t io n  du  cap ita l  doit  t r a n s f o r m e r  le 
m ode de  t rava il ,  q u ’on l’accepte , m ais  
p ro m p te m e n t ,  e t  q u e  ce ne  so it  pas l’o u 
v r ie r  q u i  en  pât isse ,  m a is  que  l 'on ex t i rp e  
ce t te  fausse  c lasse de fab r ican ts  ou pseudo
fabricants.

Ces q u e lq u e s  réflexions ém ises ,  e x a m i
nons  m a in te n a n t  de  q uel le  m a n iè re  la p a r 
tie  des  r em o n tag es  est o rgan isée  chez c e r 
ta in s  t e rm in e u r s .

Ils reço iven t de  le u rs  c l ien ts  les m o u v e
m e n ts  non  te rm in és ,  c ’est-à d i re  q u e  les 
pon ts  ne  son t  pas  m ê m e  vissés s u r  la p la 
tine ,  aucune des  pièces d u  m écan ism e  du 
re m o n to i r  n ’a ja m a is  é té en place, les pas 
sages son t  ébauchés  e t  tou te s  les pièces 
m ises  d a n s  u n  corne t,  b ien  souven t  les t ro u s  
des vis ne  sont pas m ê m e  ta ra u d és .  L es te 
m e n t  cela se m e t en  ca r tons ,  on  co m p te  le 
n o m b re  de  pièces q u ’il fau t  p o u r  6 m o n 
tres ,  on les m e t  d a n s  la p re m iè re  case du  
ca r to n  et cela passe  au  se r t i s sage  d ’é c h a p 
pem en t,  on  paye facilem ent 80 cen t im es  
p o u r  s e r t i r  les 36 p ie rre s  p a r  ca r to n  et l ’on 
do n n e  1 fr.  75 à 2 fr.  p o u r  p ivoter ,  60 cen
t im es  p o u r  ach ev e r  un  c a r to n  de levées- 
v is ib les  ancres-fixes  et 60 ce n t im es  à l ’em - 
b o î te u r  qu i ne  fait q u e  de f ixer son m o u v e 
m en t ,  sa c o u ro n n e  à coups  de  m a r te a u  et 
p o se r  sa pousse tte ,  pu is ,  a p rè s  dorage  fait,  
rem onteur  a r range - to i  !! B e touche  tes é c h a p 
pem en ts ,  tes rouages ,  fais fo n c t io n n er  ta 
m ise  à l ’h eu re ,  tu  rec ev ras  p o u r  ta peine  un  
bel écu de  5 fr .  e t ,  si ce son t  des  m ises  à 
l’h e u re  in té r ie u re s ,  on  te d i ra  p a r  dessus  : 
m erc i  beaucoup .  A jou tons  à cela la qua l i té  
des  fo u rn i tu re s  !! Ah o u i !  p a r lons-en ,  ne 
se ra ien t -ce  q u e  les resso r ts ,  l 'âme de la 
m ontre. L ’a u t r e  jo u r ,  un  de m es am is ,  n ’a r 
r iv a n t  pas  à fa ire  m a rc h e r  u n e  m on tre ,  eu t  
l ’idée de vér if ie r  sou r e s so r t  de baril le t ,  
savez-vous ce q u ’il en  s o r t i t ?  Un ru b a n  qui 
re s se m b la i t  à une  pie de fouet, il é ta i t  aussi 
te n d re  que  du  p lo m b ! !  faut faire  al ler ,  
r é p o n d i t  le p a t ro n  (textuel) .

(/I suivre).

LE TOUR DU MONDE
FBANCE

Dreyfus gracié. — Le Figaro félicite M. 
L oubet et le m in is tè re  de  la g râce  de D rey 
fus. 'Ils o n t  fait une  bonne  ac tion  qu i r é ta 
b l i ra  l’é q u i l ib re  et la pa ix  en t re  les fils 
d ’une  m êm e patrie .

c ra q u e . . .  le b â t im e n t  tom be en ru in es  de 
tous  côtés.

— Ta p o u tre  es t aussi bête que  tes ra ts .
— P u isq u e  tu  veux  t ro u v e r  de  l ’esp r i t  ou 

un  esp r i t ,  Angélo, vas y voir.
— Non pas.
— C’est v ra i . . .  je ne conçois pas  que,  d e 

pu is  deux  h eu res ,  tu  le to u rm e n te s  de  ce 
qu i se passe  là-bas, et q u ’au lieu de t ’en in 
fo rm er ,  tu  res te s  ass is  s u r  ce tte  table.

— Mon bon v ieux  ch a t . . .  m on g ros Mou- 
m o u t . . .  d isa i t  en  c â l in a n t  sa bête le petit  
b o n h o m m e  qu i ne  vou la it  pas avo ir  l’a i r  
d ’e n te n d re  le conseil .

Mais tou t  à coup , il s 'éc r ia  :
— Tiens ! lui aussi,  il a e n te n d u  q u e lq u e  

chose. . .  vois donc  c o m m e il d resse  les o re i l 
les et fait feu de  ses yeux  ja u n es .

— Oui, c ’est vrai,  d i t  J e an n e .  Et c ’est 
m a in te n a n t  p lus  p rès  de  nous  q u e  ce c r a 
q u e m e n t  é t ra n g e  r e te n t i t . . .  il ap p ro c h e  e n 
core .. .  On d i r a i t  q u e  les p o r tes  de la sa lle  
basse s ’enfoncent.

En m ôm e tem ps, le c h a t  s ’é lança,  bond it  
en  c h e rc h a n t  avec ag i ta t ion  de  d ive rs  côtés, 
et d i s p a ru t  d ans  l ’espace.

— Viens, r e p r i t  J e a n n e  en  e n t r a în a n t  son 
co m pagnon .  Il y a ici p rè s  un esca lie r  percé 
de lucarnes  qu i  s ’o u v re n t  s u r  p lu s ie u rs  e n 
d ro i ts  et, en nous  y te n a n t  cachés, nous  dé 
co u v r iro n s  peu t ê tre  q u e lq u e  chose de ce 
qu i se passe.

Les deux  h ab i tan ts  de  la cav e rn e  a b a n 
do n n ée  c o u r u r e n t  de ce côté.

Des o u v e r tu re s  p ra t iq u é e s  d a n s  le to r 
tu eu x  esca lie r  d o n n a ie n t  accès à la vue 
d an s  la sa lle  basse. Ij n ’y av a i t  a u c u n e  lu 
m iè re  in té r ie u re  ; m ais ,  avec tous  ses c h â s 
sis enfoncés, la m a su re  é ta i t  percée  à jo u r ,  
et, d an s  une  n u i t  c la ire ,  la lu e u r  du  d eh o rs

La Lanterne  éc r i t  :
« A u jo u rd ’hui il y a m oins  de souffrances 

d a n s  l ’h u m a n i té ,  m a is  pas p lus  de jus t ice .  
Ce se ra  l ’œ u v re  de  d e m a in .  »

Le m ê m e  jo u rn a l  c ro i t  savo ir  q n e  Drey
fus ira  d ans  le Midi de  la F rance ,  où il a t 
te n d ra  sa réh a b il i ta t io n .

—1 Dreyfus es t a r r iv é  à N antes  à 8 h. du  
m a tin ,  accom pagné  de son frè re  Mathieu 
Dreyfus et de  M. Vigué, d i r e c te u r  de la 
sû re té .  11 s 'es t  r e n d u  au  buffet,  pu is  est 
m on té  d an s  le t r a in  p o u r  Bordeaux , p a r 
ta n t  à 8 h. 58. M. Viguié es t descendu  à la 
p re m iè re  s ta t ion ,  la issan t  les f rè re s  D rey
fus c o n t in u e r  l e u r  voyage. On cro it  q u ’ils 
d eva ien t  p r e n d r e  une  s ta t ion  in te rm é d ia i r e  
p o u r  p re n d re  une d es t in a t io n  inc o n n u e .  Ils 
on t-passé  p a r to u t  in a p e rçu s .

Reddition du Fort Chabrol. — Mardi so ir ,  à 
11 h. 1/2 M. Millevoye, d épu té ,  e t  un  frè re  
de  G uér in  se so n t  in t ro d u i t s  d a n s  le fo rt  
Chabrol.

Au m êm e m o m e n t ,  a eu lieu la relève 
des  t ro u p e s  fo rm a n t  les ba r rages .  Les n o u 
velles t ro u p e s  son t  eu te n u e  de c a m p a 
gne.

Vers m in u i t ,  le b ru i t  se répand  d an s  P a 
ris ,  q u e  l îu é r in  se ra i t  décidé à se ren d re .  
A m in u i t  1/2, M il le ioye et le frè re  de G u é
r in  q u i t t e n t  le fo rt  Chabrol.  Ou a p p re n d  
q u e  les p o u rp a r le r s  on t  échoué à cause  des 
p ré te n t io n s  de  G uérin .  M. Millevoye a u ra i t  
in fo rm é  G uérin  q u ’il en ré fé re ra i t  à la p r é 
fec tu re  de police.

Toutes  les m e su re s  son t  p r ises  p o u r  d o n 
n e r  l ’a s sau t  à la m aison  de G uérin ,  à 4 h. 
du  m a tin .  Le service  d ’o rd re  hab i tue l  à la 
ru e  de Chabrol a élé ren fo rcé  vers 2 h. 1/2 
du  m a t in  p a r  des  d é tac h em e n ts  de g a rd e s  
rép u b lica in s  à pied et à cheval et  de n o m 
b re u x  ag e n ts  de police. Les t ro u p e s  son t  
placées sous les o rd re s  du  géné ra l  Dal- 
s tein .

Toutes  les ru es  ab o u t is sa n t  à la ru e  de 
Chabrol son t  b a r rées  p a r  un  t r ip le  cordon  
d ’agen ts  et de solda ts .

En ou tre ,  20 vo i tu re s  et 200 so lda ts  du 
gén ie  se t ie n n e n t  en  rése rve  à la ca se rne  
de la Nouvelle F rance ,  s i tuée  à p rox im ité .  
Deux vo i tu re s  d ’am b u la n c e  u rb a in e  s ta t io n 
n e n t  ru e  Cité d ’Hauteville.

A 3 h., a r r iv e n t  d eu x  vo itu res  de  p o m 
p ie rs  avec du  m a tér ie l  d ’incendie .

Louis  G uér in  et Millevoye on t une n o u 
velle en t re v u e  avec Guérin .  On a s su re  q ue  
ce d e r n ie r  a u r a i t  fini p a r  p ro m e t t re  q u ’il 
se r e n d r a i t  à la p rem iè re  so m m atio n  qu i 
lui se ra  faite.

A 3 h. 30, MM. Millevoye et Lasies p é n è 
t r e n t  de nouveau  d an s  la m aison  Guérin .  
Ce d e r n ie r  s ’est déc idé  à se r e n d re  sans 
a t te n d re  les p rem iè re s  som m ations .

A 4 h eu res ,  les por tes  du  G rand-O cciden t 
s ’ouv ren t.

M. G uérin  sort,  en t re  MM. Millevoye et 
Lasies, suivi de tous ses co m pagnons .

Le ca p i ta in e  de la g a rd e  rép u b lica in e  
s ’avance et le m et en é ta t  d ’a r re s ta t io n  
sans  q u ’il oppose au c u n e  rés is tance .

M. Cochefert m onte  ensu i te  avec lui dans  
une  vo i tu re  et le co n d u i t  au  dépôt.

Les co m p ag n o n s  de  G uérin  res té s  l ib res  
reg a g n e n t  le u r  dom icile .

p é n é t r a i t  assez d a n s  ses longs défilés p o u r  
en r e n d re  les o m b res  t r a n sp a re n te s .

Je a n n e  et Angélo , de la place où ils 
é ta ien t ,  a t te n t iv e m e n t  penchés  vers  la sa l le  
basse, a p e r ç u r e n t  une  porte  de ce lte  salle 
q u i  se m ouva i t ,  pu is  qu i s ’éb ra n la  tou t à 
fait et s ’ouvrit .  A lors un  h o m m e en t ra  l e n 
te m en t ,  la tête basse et en  r e g a rd a n t  a u to u r  
de  lui de  tous côtés.

A des s ignes  d is t in c ts ,  s u r to u t  à l ’e n s e m 
ble de  to u t  son aspec t ,  les deux  en fan ts  de 
la caverne  ava ien t déjà rec o n n u  d a n s  celu i 
qu i  e n t r a i t  a insi un de  le u rs  frères.

Ils s ’é lan c è ren t ,  ple ins de joie , p o u r  a l le r  
le re jo ind re .

Mais il l e u r  fa lla it  f ra n c h ir  d ive rs  c o u 
lo irs  et  de  so m b res  deg rés  p o u r  a r r iv e r  au 
rez de chaussée .

Aux p re m ie r s  pas q u ’ils f iren t ,  ils v iren t  
au  fond d ’un  long co r r id o r ,  se d éc r i re  e n 
core l ’o m b re  d ’un h om m e, d 'u n  ch e v a l ie r  
d ’in d u s t r ie ,  qu i  revena i t  auss i  au v ieux 
gîte.

P lu s  loin, ce fut un  g ro u p e  e n t ie r  des 
an c ie n s  h ab i tan ts  de la d e m e u r e  qu i p a ru t  
d a n s  le lo in ta in  té n eb reu x .  Au bou t de 
q u e lq u e s  pas, on en vit q u i  d esce n d a ie n t  
r a p id e m e n t  p a r  les esca lie rs  des  com bles .  
P u is  a r r iv é s  au  rez -de-chaussée ,  ce fut un  
p lu s  g ra n d  n o m b re  encore  de  ces rev e n an ts  
qu i d éb o u c h a ien t  des p o r tes  basses  ou 
m o n ta ie n t  p a r  les t r ap p e s ,  s o r i a n t  des  so u 
te r ra in s .

P a r to u t  la p é n o m b re  de l 'é ten d u e  la is 
sa it  çà et là a p p a ra î t r e  des  fo rm es h u m a i 
nes.

(A suivrej.

j f f y  Lecteurs, voulez-vous soutenir LA S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné. * T O i



L A  S E N T I N E L L E

EN PAYS NEÜCHATELOIS
C ontre le  m ilitarism e

Nous recevons la lettre suivante :
X., le 20 septembre 1899.

Monsieur Walter Biolley,
Rédacteur de La Sentinelle, 

Chaux-de Fonds.
Monsieur,

Veuillez avoir l’obligeance de me faire 
expédier, d ’ici au 31 décembre 1899, votre 
excellent journal anti militariste, en pre 
nant le montant en remboursement sur 
moi.

Chaque soldat qui a dû souffrir du m an
que de nourriture et de la grossièreté des 
officiers pendant ce fameux rassemblement 
de troupes vous est reconnaissant d’élever 
la voix contre le parti militariste, qu ’il 
faudrait absolument réduire au silence.

Et penser que dans notre libre Suisse de 
pauvres soldats sout traités couramment 
par les officiers de tous les qualificatifs les 
plus grossiers, sans qu ’il nous soit permis 
de nous défendre, c’est honteux !

Hommage aux journalistes courageux 
qui prennent la défense du soldat maltrai
té par ses chefs et qui travaillent à la des
truction du parti militariste en Suisse.

Recevez, etc.
Note de la Réd. — On comprendra que 

nous ne publions pas la signature.

Zâa Me foca/e
Chorale « l’Avenir » du C ercle ouvrier. —

Après deux mois de vacances, cette Société 
a repris ses répélitions avec un entrain qui 
fait plaisir à voir, ce qui permet d’espérer 
que les amis de cette jeune Société passe
ront d’agréables soirées pendant cette vi
laine saison qui a nom l’Hiver. Aussi adres
sons-nous un chaleureux appel aux jeunes 
gens1 ayant des dispositions pour le chant, 
pour qu’ils se fassent recevoir de la So
ciété; ils ne regretteront certainement pas 
les deux heures q u ’ils consacreront chaque 
semaine pour les répétitions. .

Nous ne pensons pas commettre une in
discrétion en annonçant que dans quelques 
semaines Y Avenir sera en possession d une 
superbe bannière, don des dames et demoi
selles du Cercle ouvrier.

Une nouvelle encore qui fera certaine
ment plaisir aux amis de Y Avenir : Diman
che 24 courant, la Société se rend au Pis- 
soux où l’attend un excellent dîner servi 
par l’ami Caille, tenancier de l'Hôtel des 
Voyageurs. Voilà de quoi mettre l ’eau à la 
bouche... qu’en dites-vous? Aussi nom 
breux seront ceux qui tiendront à accom
pagner nos chanteurs.

Une liste de participation est déposée au 
Cercle ouvrieroù les amis peuvent la signer 
jusqu’à samedi à midi.

A. D.
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LA

VENGEANCE D’UN MULATRE
PAR

A l f r e d  d e  B r é h a t

— Patience I murmura-t-il avec un accent 
de sombre jalousie.

Puis, après être resté quelques minutes 
perdu dans ses rêveries, il appela son kan- 
samah. Il ne se doutait guère qu ’Abdul 
était à deux pas de lui, couché sous un des 
bancs de la dunette. Au lieu d’accourir à 
l ’appel de son maître, lekansamah s’éloigna 
en rampant. Deux minutes après, il revint, 
portant une sorte de petit réchaud sur 
lequel était une boule incandescente dont 
Morany se servit pour allumer son cigare.

— Eh bien ! dit Bhyrrub au kansamah 
qui le rejoignit sur le gaillard d ’avant.

— Il aime toujours la tourterelle blanche, 
répoudit Abdul, qui appelait ainsi Mm“ J u 
liette Bartelle, et il est jaloux de Valentin 
sahib (seigneur).

— Ainsi il trahit le maître pour celte 
femme, murmura Bhyrrub.

— Non, il n’a encore rien révélé.
— Soit, mais un jour ou l’autre il le fera.
— Pas avant qu ’il ne soit seul avec la 

tourterelle blanche, et maître de son sort.

Reproduction interdite aux journaux qui 
n'ont pas de traité avec MM. Calmann Levy, 
éditeurs à Paris.

Tir d e s o c ié té  e t d e  v o la ille  d e s  Arm es- 
R éu n ies. — Comme il est d ’usage depuis 
un certain nombre d ’années, le tir de clô
ture des Armes-Réunies a eu lieu lundi, de 
9 heures du matin à la nuit ; favorisé par 
le temps, il a été fréquenté par les tireurs 
de la localité et aussi par un bon nombre 
de nos sociétaires et amis du dehors. Voici 
quels sont les meilleurs résultats aux diffé
rentes cibles :

Cible Société (carabine)
D e g ré s

1. Ginnel, James, La Chaux de-
Fonds. 1659

2. Wyss, Albert, Renan 2714
3. Frickart, Emile, La Chaux-de

Fonds 3491
4. Juvet, Léon, La Ch.-de-Fonds 3606
5. Matthey, Ed., » 6035
6. Degiez, David, »
7. Ducommun, Ch.-Alb., La Ch.- 

de-Fonds
8. Jeanjaquet, Aug., Le Locle
9. Roseng, Jean, La Ch.-de-Fonds

6970

7680 
7895 
7946

10. Landry, Ch. Viclor, » 7962
11. Jacot, Arnold, » 8382
12. Graizely, Arthur, La Perrière 9816
13. Berner, Rob., Le Locle 11015
14. Perrenoud, J.-A., La Chaux de- 

Fonds I1223
15. Dumont, L., La Ch.-de-Fonds 11229 

80e et dernier prix : 38,263 degrés.
Cible société ( revolver)

Points
1. Perret, J.-A., La Ch.-de Fds 18 (16,13)
2. Liliencron, Ch., » 18(16)
3. Vaucher, Léon, Buttes, 18 (14)
4. Richardet, L.-M., La Chaux-

de Fonds 18 (13)
5. Flajoulot, Ed., La Chaux-de 

Fonds, 17 (13)
6. Roch, Pierre, La Chaux-de-

Fonds 17 (10)
7. Jeanneret, Gérold, La Chaux-

de-Eonds 17 (1)
8. llegnauer, Ch., La Chaux-de- 

Fonds 17
9. Richardet, Arnold, La Chaux- 

de-Fonds 16 (15)
10. Hauessler, Paul, La Chaux de- 

Fonds 16
25° et dernier prix ; 12 points (en partiej, 

Cible Société (Flobert)
2 passes aditionnées

Points
1. Flajoulot, Ed., La Ch.-de-Fonds, 93
2. Bolle, Alcide, La Ch.-de-Fonds. 93
3. Perrin, César, Colombier, 90
4. Emery, Ch., Les Ponts, 90
5. Robert, Ariste, La Ch.-de-Fonds, 89
6. Perrenoud, J.-A., La Chaux-de 

Fonds, 88
Cible Patrie, (Carabine)

Degrés
1. Graizely, Arthur, la Ferrière, 4920
2. Lebet, Ch., La Chaux-de-Fonds, 7560
3. Bolle, Alcide, La Ch.-de-Fonds, 7769
4. Richardet, Arnold, La Chaux-de- 

Fonds, 8542
5. Schwab, Alfred, La Chaux de

Fonds, 9155
6. Lebet, Eugène, La Chaux-de-

Fonds, 93^

— Il se promène souvent le soir sur la 
dunette et se penche quelquefois sur le 
bastingage pour regarder les vagues. En le 
poussant un peu, un jour que la mer sera 
grosse...

— Garde t’en bien ; ce serait donner aux 
feringhees (chrétiens étrangers) des inquié
tudes qui les empêcheraient peut-être de 
continuer leur voyage.

— Que faire alors ?
— Laisse Morany terminer la tâche que 

seul il peut accomplir. Quand il ne restera 
plus qu ’elle et lui, alors nous rempliions 
les ordres du chef.

— Abdul, Mme Martigné est bien belle, 
murmura le khitmurgar.

— Et Mmo Bartelle est envoyée par Kalec 
(la Vénus indoue) pour réjouir les yeux et 
le cœur de ses fidèles.

Tous deux se regardèrent. Un sourire 
d’intelligence glissa sur leurs lèvres sen 
suelles, et ils échangèrent un signe mysté
rieux.

Ils regagnèrent ensuite le petit logement 
qu ’ils occupaient dans l ’entrepont, allumè
rent leurs gargoulis, et plongèrent leur con
versation bien avant dans la nuit.

Huit jours plus tard, les passagers du 
Neptune découvraient la montagne de la 
Table. Ils débarquèrent à Cap-Town le 
24 juillet, juste deux mois et demi après 
leur départ du Hàvre.

XV

La ville du Cap (Cap-Town) est située au 
pied de trois hautes montagnes, en face de 
la mer, à laquelle un terrain sablonneux 
conduit par une pente insensible. La mon

7. Jeanneret, Julien, La Chaux-de-
Fonds, 9438

8. Perrin, César, Colombier, 9450
9. Ribaux, Auguste, Neuchâtel, 11066

10. Hirschy, Alcide, Neuchâtel, 11775
35e et dernier prix : 20747 degrés.

(A suivre).

N O S  D É P Ê C H E S
s e r v i c e  p a r t i c u l i e r  d e  LA SENTINELLE

Alger, 21 septembre. — Une collision s’est 
produite à minuit devant la villa anti-juive 
entre Régis et ses partisans et la police. Il 
y a eu un certain nombre de blessés et six 
arrestations.

Alger, 21 septembre. — Le nombre total 
des blessés est de 14. Un magasin d’arm u
rier a été pillé.

Bordeaux, 21 septembre. — Le journal la 
Petite Gironde dit que trois voyageurs sont 
arrivés hier par le train de Nantes, dont 
l'un, au dire des employés de la gare deSt- 
Jean, aurait été Dreyfus. Ces voyageurs 
sont descendus à l’Hôtel Terminus et ont 
demandé à être prévenus avant le départ 
du rapide Bordeaux-Nice.

Paris, 21 septembre. — L’Aurore publie 
une déclaration de Dreyfus qui dit que la 
liberlé n ’est rien pour lui sans l’honneur. 
Dès aujourd’hui, il poursuivra sa réhabili
tation et n ’aura de repos que . lorsque un 
jugement définitif l’aura proclamé inno
cent.

Mâcon, 21 septembre. — Suivant des ren
seignements du Creuzot, la grève générale 
serait décidée.

Paris, 21 septembre. — L’Echo de Paris 
prétend que Dreyfus se rend à San Remo.

ETAT-CIVIL d e LA CHAUX-DE-FONDS
du lg  au 20 septembre 1899

NAISSANCES

Jeanneret-G rosjean, C harles-R ené, fils de 
C harles-Edouard, rem onteur, et de Rosina  
née Zahnd, neuchâtelo is.

Sigrist, B erthe-N elly , fille de H enri-L ouis, 
journalier, et de B erthe née Jacot, b ernoise.

L ugeon, M arguerite-Yvonne, fille de Edouard, 
boîtier, et de A lice-M arie Matile née Jean- 
quartier. genevoise .

H uguenin, Sophie-A m élie, fille de Léon-Ar- 
thur, m enuisier, et de L aure-N atlialie née  
D roz-dit-B usset, neucliû telo ise .

Schilt, Jeanne-E lisa, fille de N um a, régleur, 
et de Julie-O lga née P erroud, so leu roise .

PROMESSES DE MARIAGE

K uenzi, ch e f de section  m ilita ire, bernois et 
neu ch âtelo is, et M oosm ann, M arie-Elise, 
com m is postal, bernoise .

D roz-dit-B usset, Jules-E douard, graveur, et 
D roz-dit-B usset née W utlirich  M athilde, 
tous deux neu ch âtelo is et bernois.

JeanB ichard, Arthur, ém ailleur, et Franc, 
A nnette-Suzanne, h orlogère , tous deux  
neuchâtelo is.

Lagnar, A lfred, garde com m unal vaudois, et 
Dula Joséph ine, m odiste, lu cern o ise .

tagne de la Tête-du-Lion, jointe à celle de la 
Croupe-du-Lion, abritent la baie de la Table 
des vents de l ’ouest et servent de rempart 
à la ville.

Plusieurs rues parallèles montent du r i
vage vers la montagne de la Table. D’autres 
rues perpendiculaires à celles-ci, parallèles 
aussi, mais de moindre largeur, traversent 
toute la ville.

Larges et bien aérées pour la plupart, ces 
rues sont plantées d’arbres qui donnent un 
peu d’ombre aux maisons et interceptent la 
réverbération du soleil, dont les rayons 
brûlants se réfléchissent sur les flancs de la 
montagne et sur les murs presque tous 
blanchis à la chaux. La ville est pavée en 
grande partie, mais, dès que commencent 
les vents du sud-est, un nuage épais de 
poussière aveugle les habitants et pénètre 
jusque dans l’intérieur des maisons. Les 
habitations, soigneusement entretenues et 
généralement à trois ou quatre étages, sont 
bâties en brique ou en granit rouge, ce qui 
leur donne un peu de monotonie.

Un gouverneur, anglais y réside avec de 
nombreux fonctionnaires de la même n a
tion, et son autorité s’étend sur toute la 
colonie, dont les limites s’accroissent cha
que jour.

Grâce à sir Richard ainsi qu ’aux nom 
breuses lettres de recommandation qu ’il 
apportait, chacun se mit à la disposition de 
la famille Martigné.

Tandis que sir Richard, Valentin et même 
le sentimental Guitarnan couraient de 
droite et de gauche pour se procurer des 
renseignements et les objets dont ils avaient 
besoin pour leur futur voyage, Morany, 
prétextant une indisposition, ne sortait 
presque pas de sa chambre. Ses amis ve

H eyraud, A lbert-L éonidas, graveur, français, 
et Aeberhard, E sther-R osa, horlogère , ber
noise.

MARIAGES CIVILS

F avre-B ulle, L ouis-P au l, fa iseur de ressorts, 
neu ch âtelo is, et L allem and, Caroline, cu i
sin ière, a lsacienne.

DÉCÈS

(Les numéros sont ceux des jalons du cimetière)

22942 Matile, Jules-A lbert, époux de Sophie- 
Adele nee M esey, né le  25 août 1855. neu- 
chatelo is.

22943 P erret, E m ile-A rm and, v eu f de Bertha- 
C onstance née D ucom m un-dit-B oudry, né  
le  5 août 1865, n eu ch âtelo is et b ernois.

22944 Schneiter, E lisabeth , fille de Christian  
et de E lisabeth  B laser, bernoise, née le 19 
fevrier 1832.

Recensement au 1" janvier 1899: 32,238 âmes.

P o u r F r a n c s  « S
6  m ètres Drap de Dam e pure la ine

grande largeur dans les nuances Haute Nouveauté 
échantillon franco. Gravures uratis. #  Grand 

choix en draperie homme  et tissus pour Dames 
dans tous les prix. j

Boulangerie Coopérative
et dans ses dépôts -  S err e  9 0  -  et dans scs dépôls

Pain blanc . QO centime 
l re qualité d Où le kilo.

On porte à domicile
A v is  a u x  a g r ic u lte u r s  e t  in d u s tr ie ls

— Poids public — 17

CAFÉ HOMEOPATHIQUE
(dit café de santé) à 70 cent, le  kg. de la 
fabrique K uenzer, e t C‘“ à F ribourg (Bade).

A rrivage régu lier tous les m ois, au m agasin  
de consom m ation  rue du V ersoix 7
38 chez D 4 H irsig .

I M P R I M E R I E
D E

La Sentinelle
TRAVAUX D’IMPRESSION

en tous genres

Factures — Prix courants — Formules 
de traites — Mémorandums — Circulaires
— Entêtes de lettres, Enveloppes.

Cartes de visite, de fiançailles, de ma
riage, d’adresse — Etiquettes — Menus — 
Programmes — Affiches — Brochures.

Registres en tous genres et de toutes 
grandeurs — Traites — Billets à ordres — 
Obligations.

Im pressions en co u leu rs

Im prim erie de L a Sentinelle

naient souvent le voir et s’étonnaient que 
son indisposition lui laissât si bonne mine. 
En réalité, il se portait parfaitement bien, 
mais sachant que plusieurs officiers des 
régiments alors en garnison au Cap avaient 
séjourné dans l’Inde, il avait probablement 
ses raisons pour ne pas s ’exposer à rencon
trer d’Qpciennes connaissances. Il est vrai 
aussi que les métis et les mulâtres sont vus 
de fort mauvais œil dans le pays et que 
personne ne les reçoit. La position de Mo
rany eût été fort difficile, et ses amis sup 
posèrent que c’était là le vrai motif de sa 
réclusion volontaire.

Un soir, Abdul Shérazie vint prévenir 
son maître qu ’un étranger le demandait.

— Quel est son nom ? demanda Morany.
— Il a refusé de le dire, sahib.
— Est-ce un blanc ?
— Je crois que c’est un Arabe, sahib.
— Fais-le entrer, dit Morany après un 

instant de silence.
L’individu annoncé par Abdul entra aus

sitôt.
C’était un homme de taille moyenne, vôtu 

d ’un long vêtement jaune en forme de tu 
nique et d ’un turban. Il appartenait évi
demment à une race mélangée. Au front et 
au nez de l’Arabe, il joignait les lèvres 
épaisses et le menton fuyant du nègre.

Quoiqu’il n ’eût en réalité qu ’une tren
taine d ’années, sa figure, usée par les 
excès, en portait quarante.

Avant de parler, il attendit que le kansa
mah se fût retiré.

Pendant ce temps, Morany et lui s’exa 
minaient avec une égale attention.

(.4 suivre).

Si vous voulez vous rég a le r d ’une bonne JF *  O  1 3  U  E î  allez  au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE d e rriè re  le Casino — RESTAURATION



L A  S E N T I N E L L E

R É U N I O N S  R E L I G I E U S E S
à  LA GHAKJX-DE-FONDS

les 24 et 2a septembre présidées par MM. les pasteurs S a il le n s ,  de 
Paris, R evel,  de Tramelan et T h im o té e  Colin, de Montbéliard :

D im a n ch e  m atin ,  à 91/2 h., rue de la Paix 45.
D im a n ch e  ap rès  m id i :  à 21/2 h., chez M. Slæhli, aux Bressels.
Lundi s o ir :  à 81/2 h. dans la grande salle de la Croix-Bleue, rue du 

Progrès 48.
AU LOÇLE: D im a n ch e  so ir ,  à 8 h .  au Temple allemand.

590 Chacun y est cordialement invité

L a  *  l a e r b e  l i t t é r a i r e  *
C abin et d e  le c tu re

avise ses nombreux clients ainsi que le public en général, que le 
service des PORTEFEUILLES CIRCULANTS, in a u g u ré  par e l l e  il y a  un an  
déjà,  continue comme par le passé. Ellle s ’efforcera de continuer à mé
riter sans cesse la confiance de ses abonnés par un choix de journaux  
et de rev u e s  toujours plus judicieux en môme temps que bien assorti.

Les abonnements se prennent dès le 1er oc to b r e  ou le 1er janvier, au gré 
des lecteurs.

Pour tous renseignements s’adresser au Magasin. 592

I S t R U C f i R T E I i O l S E .

Notre Conseil d ’Administration a fixé de la manière suivante les 
taux d’intérêts bonifiés par la Banque :

21/2  %  sur bons de dépôt à 30 jours de vue ;
2 i / 2 ° / °  « « « « à trois mois.
3 °/o « « « « à six moix.
31/2  %  « « « « à un an.
3 3 / 4 %  <' « « « à cinq ans, munis de coupons d ’intérêts

annuels.
3 3/4 %  sur livrets d’épargne pour les dépôts jusqu’à fr. 1000.
3 1 /4  °/o sur livrets d ’épargne, pour les dépôts de fr. 1001.— à fr. 

3000.—
Ces conditions sont appliquées immédiatement en ce qui concerne 

les bons de dépôt, et à partir du lur Mai prochain pour notre Service 
d ’Epargne.

Neuchâtel, 14 avril 1899.
L a  D irection .

C H A P E L L E R I E

L u  V E i m i l E f i  i  C l E
10, R U E  N E U V E ,  10

p a r a p l u i e s  S a i s o n  d ' a u t o m n e  p a r a p l u i e s

Choix c o n s id é r a b le  d a n s  to u s  l e s  g e n r e s  e t  q u a l i té s  pour M e ss ieu rs  
e t  j e u n e s  g e n s .

« — ..................  _  t

j Magnifiques choix de bérets fantaisie  ; 
I ' pour enfants.  j
i — !
I Riche collection (le cravates i

RUE NEUVE 10 ,  M agasin  a g ra n d i  r u e  n e u v e  10.

'■'* Se recommandent,

II. V E R T J - f l E R  &  C i l

Snstattations d’eau ‘
La direction des Services industriels ayant constaté que divers 

entrepreneurs exécutent des travaux d installation d eau sa n s  avoir  
so l l i c i t é  e t  o b tenu  l'autor isation  du C onsei l  co m m u n a l ,  conformément au 
règlement du 17 avril 1896 et que ces installations sont souvent dé 
fectueuses sous bien des rapports, tient à inviter le s  in té r e s s é s  de  s e  
con form er  im m é d ia t e m e n t  aux prescr ip tions  du dit r èg le m e n t .  L es  co n tre ve 
n a n ts  s e r o n t  pu n is  suivant les dispositions de l’article 7. 588

Chaux-de-Fonds. le 18 septembre 1899.

D I R E C T I O N  D E S  S E R V I C E S  I N D U S T R I E L S .

goître

GOITRE, ENFLURE Dü COÜ.
Par la présente je certifie que vous m’avez complètement guéri du 
e et de l ’en flure d u  cou dont j ’ai souffert si longtemps. C’est pourquoi
^ i i i ________i v i  n. . . . . iune np m o n v  o n o ln .

l«yt>. L O U IS  (^orgiai. i K t i t s a  I . i l  a i g u i l i u i c  i . t  i’L. " - P  T -  7. “ , " i , a P .PO S ® e
ci-haut, au bureau de police de Bex, le 7 déc. 1896. Municipalité Police de 
Bex. ■BEE&- Adresse : P o lic lin iq u e  p r iv é e , Ivirchstrasse 405. G laris. 273

ÉGARÉ ou remis à faux
c a rru res  1 4  karats  2 0  lig . .  av ec  

pla t in es  e t  c e r c l e s  n° 54-92 à  9 7  prê  
e s  à  e n c a g e r .  P r ière  de  l e s  rapporter,  

con tre  r é c o m p e n s e ,  au bureau  du 
journal.  591

Le Docteur de QUERVAIN
e s t  d e  re to u r

Petit gris mousseux
V in s de N euchâtel

Vius du pays et de l’é tranger
VENTE EN GROS 

en b ou teilles e t en  fû ts
Fournisseur

EMILE PFENNIGER
C h au x-d e-F on ds

à coté de? Moulins Boulangers
rue Léopold Hobert

TÉLÉPHONE 4
Chaux-de-Fonds et au Locle

AU MAGASIN
D E

Machines à coudre,
Vélocipèdes

POUSSETTES
P O T A G E R S ,  C 0 U L E U S É S ,  R É G U L A T E U R S

M a ch in es  a g r ic o le s

HENRI M A T H E Y
C haux-de-Fonds 

R u e  d u  F rem ier-M airs. 5 
m  ÇUtitpiione um

A telier  s p é c ia l  pour les R épara
t io n s  de machines à coudre, vélo
cipèdes et machines agricoles.

F ou rn itures  en tous genres, piè
ces de rechange, fils pour cordon 
niers, fils de machines à coudre. 
Aiguilles pour tous systèmes de 
machines à coudre. 098

Prix défiant toute concurrence 
M a rch a n d ise s  d e  p r em ièr e  q u a li té  

Prix-courant envoyé franco — On 
se rend à domicile sur demande.

Demander partout

ASTI MOUSSEUX
bouché comme le Champagne

EMILE P F E N N I G E R
Cha ux-de-Fon cl s

Fournisseur en gros
TÉLÉPHONE

à Chaux-de-Fonds et au Locle
A G E N T S  

so n t  d e m a n d é s  a v e c  g a ra n t ie s

LE MEILLEUR

Régénérateur du Sang
c’est lem DE QUINQUINA

et Coca ferrugineux
lin vente à la

CHAUX-DE-FONDS

c i e i  i l  l Et I I ï l ri

GUIDE PRATIQUE
de l’industriel, de l’ouvrier 

et de l’ar tisan
Recueil des lois, règlem ents et ins 

trac tio n s  concernan t le trava il dans les 
fabriques e t la re sponsab ilité  civile des 
fab rican ts, la p ro tec tion  des ouvrières et 
des ap p ren tis . — O uvrage approuvé pa r 
la C ham bre can tonale  de l'in d u strie , du 
com m erce e t du  trava il.

En vente, au p rix  de 1 fr . 5 0  
l’exem plaire, à l’Im prim erie  de La Scn 
tinclle, Dem oiselle 14 a, et dans toutes 
les lib ra irie s . -154

beaux  e t  g r a c ieu x  ch o ix  n o u v ea u x  d'étoffes d 'h ab il lem en t
Modernes 

E < c 1 i  ! £ i r  c | i 1 >
E chantillons e t spécim ens expédiés 
_________ pro m p t et franco_________ 2

ftE T T IN G E H  & Ci{
|| ZURICH

M aison de m ode, de soie et 
de confection de 1er rang.

o t 
soie. ■,

Etoffes d e  bal, deu il  e t  m ode .
ainsi que de m agnifiques

Jaquettes ,  C apes.  R otondes,  P è l e 
r ines ,  Fourrures ,  e tc .

_______ au plus bas prix .__________

M E D E C IN -D E N T IS T E  

o u v rira  dés le 15 Sep tem bre  un

C A B I N E T  D E N T A I R E
Rue du Parc 25

C onsultations de 9 à 11 h. et de 2 à 5 h.

LAI T S T É R I L I S É  N A T U R E L
des Montagnes neuchâteloises 

à 2 5  C E N T ,  la bouteille

nraue tié

Résultats du lait stérilisé  de la <c Nourrice de l’Avenir »
(Marque déposée sous n° 11058)

oùt 1 8 9 7
112 Boiiteilles

Aoïit 1 8 9 8
880 Bouteilles

Aoiii 1 8 9 9
1217 Bouteilles

Ce succès croissant, en dit plus long que la meilleure des réclames. 
Le meilleur éloge qu ’on puisse décerner à ce produit, c’est qu ’il se 

recommande de lui môme. Evitez les imitations : « s tér i l is é  » ou «fab r iq u é  
ch im iq u e m e n t .  »

Seul établissement fourrageant toute l'année au foin.
J ’espère que ce joli cliitïre d ’augmentation fera cesser les mauvaises 

langues des jaloux du bien-être public, et je signe avec haute considé 
ration, D. HIRSIG.

N. B. — J ’ai le plaisir de constater que plusieurs honorables 
familles israélites ont remplacé avantageusement leurs nourrices avec 
mon produit naturel. 431

lins fins en bouteilles
Qualités garanties nature et de bonne conservation

ROSÉ, capsule rouge, la bouteille, verre perdu, 5 5  c. 
CORBIÉRES, )) verte, » » 6 0  ))
San-SEYERO ( M  )) or, » » 6 5  »

Les bouteilles étiquetées sont reprises à ÎO cent, pièce 
Vente en gros chez ■

HENRI GRANDJEAN & C0URV0ISIER, La Chauv-de-Fonds
,Vente au détail chez ■

P ie rre  A nthoine, Nord 157.
A dolphe A lterm att, C rêt 10.
A rnold B ühler, P arc  (i(>.
A lbert Calam e, Pu its 7.
P h ilippe  Daum , D. Jean R ich zrd  37. 
Santino  F e rra rr i, S erre  43.
F ritz  Fünfgeld, Côte 9.
Lina Haag, Tem ple-A llem and 21.
Mn,« H ertig -Jaquet, Hôtel-de-Ville 13. 
Ulysse H uguenin, Collège 17.
G. Hugli, In d u strie  17.
Jacob Iseli, Dem oiselle 118.
Alfred Jacca rd , Demoiselle 45.
B ertlie Jo b in , P rogrès 37.
Jean  K aderli, p rogrès il!).
Sam uel K urz, P arc  17.
Magasin de la Société de consom m ation  
Aloïs M essm er, Collège 21.

Alcide Morel, Place Neuve 6.
G ottfried M utti, F ritz  C ourvoisier 24. 
C herubino Pellegrini, Demoiselle 99. 
H enri Perrenoud , Doubs 15.
A. Perret-Savoie, C h arriè re  4.
Camille Q uébatte, Prem ier-M ars 5.
Vve Hosselet, Prem ier-M ars 13.
Alfred Schneider-R obert, F r. Courv. 20. 
A rm and Sengstag, D em oiselle 19.
M arie Som m er, P rogrès 77.
A. T aillard , E st 8.
Léon T rip e t, Pu its  5.
Jacques T chanz, Hôtel-de-Ville 33.
Jean  W eber, F .itz  C ourvoisier 4.
A ntoine W interfe ld , Léop. R obert 59. 
e t au tre s  M agasins de denrées a lim en
taires. 45c

Lettres de fa ire -part livrées en deux heures
])»!• l'Im p rim erie  f/c La Sen tin elle


